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[Ŝǎ9ƴw нлммΣ м ŀƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ  
 
 

« LesEnR 2011 η Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ƳƻōƛƭƛǎŞΣ 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊΣ 
ǊŜƭŜǾŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ 
métiers. Face immergée  de nos travaux de capitalisation, 
benchmark ou recherche opérationnelle, cette mise en ligne 
régulière sur notre site reflète nos métiers mais aussi nos valeurs. 
 
! ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ŀǳǊŀ ŞǘŞ ǊƛŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
durable : le grenelle avance, trop doucement; les éco quartiers 
fleurissent Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŜ ǾƻƛǊŜ ǎŜ 
ƴƻǊƳŀƭƛǎŜ όŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Iv9 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ΧύΤ ƭŀ 
RT 2012 se concrétise alors que la RT 2020 se profile; le scénario 
Négawatt moƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩƻǳǾǊŜ Ł ƴƻǳǎ ǎƛ ƴƻǳǎ 
ǎŀǾƻƴǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƴƻǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ Χ 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŀƴƴŞŜ нлмнΣ ǇƭŜƛƴŜ ŘΩŜǎǇƻƛǊ 
et de mobilisation, qui « ǎƻƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŜǊ ǳƴ ƳƻƴŘŜ Ǉƭǳǎ 
durable adapté aux besoins et aux enjeux de chacun ». 
 
Bonne année, bonne lecture et à bientôt sur 
www.lesenr.fr/actualités.html. 
 
 
 

Jean François PAPOT 
LesEnR ς Janvier 2012 
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SORTIE PROGRAMMEE FIN 2011 POUR LE DECRET RELATIF A LA 

RENOVATION ENERGETIQUE  Lundi, 10 Janvier 2011  
  

 
Le « Grenelle de l'environnement » a fixé un objectif de diminution de 38 % 
de la consommation d'énergie du parc de bâtiments à l'horizon 2020. Or, 
dans la mesure où la construction de bâtiments neufs ne représente, chaque 
année, que 1 % du parc existant, l'enjeu véritable est bien la rénovation 
thermique des bâtiments anciens. 
 
Prévu dans la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, le décret relatif à la rénovation 
énergétique du parc tertiaire, public et privé, est attendu pour fin 2011. Le 
président du comité stratégique du Plan Bâtiment Grenelle indique que ce 

décret « déterminera la nature et les modalités de cette obligation de travaux, notamment les 
caractéristiques thermiques ou la performance énergétique à respecter ». 
 
Les organisations professionnelles représentatives du parc tertiaire et commercial, tout comme les 
investisseurs, utilisateurs et acteurs de la construction, seront associées à la rédaction du texte. Les 
premières propositions du groupe de travail devraient être remises au printemps pour permettre la 
sortie des recommandations définitives en septembre 2011. 
 
Ce texte est très attendu par l'ensemble des acteurs de la profession et devra répondre à des questions 
fondamentales telles que : 

- Quelles références pour l'objectif (parc 2010, 2011 ...) ? 
- L'objectif sera t'il uniforme (tous les bâtiments d'un parc donné doivent baisser leurs 

consommations de 38%), moyenné par parc, dépendant du type et de l'âge de chaque 
bâtiment ? 

- Existera-t'il des obligations de moyens en plus des obligations de résultats ? 
- Sur quelles bases de calculs seront estimées les baisses de consommations ? 
- Des coefficients seront ils appliqués selon le type d'énergie ? 
- Quelles incitations pour respecter l'objectif de 38% de baisse ? 
- Quelles conséquences en cas de non respect et pour qui (propriétaires, occupants, quid en cas 

de CPE...) ? 
- etc. 

Si l'état et les collectivités locales semblent avoir pris la mesure de cet objectif de 
38% (DPE, plans d'actions pluri-annuels de rénovation, mise en place de CPE...), la 
situation reste quelque peu figée dans le privé où les efforts se concentrent encore 
sur le neuf et ses certifications prestigieuses (HQE, BREAAM, LEED, BBC...). Chacun 
attend d'en savoir plus pour prendre sa décision (vendre les « passoires énergétiques 
», rénover globalement, saupoudrer les budgets ou les concentrer...). 
 
 
L'heure est pourtant à l'action car le chantier est colossal, les filières professionnelles peinent déjà à 
prendre en compte la future RT 2012, les budgets à débloquer sont extraordinairement élevés et le 
planning (8 ans) finalement très court pour accomplir une telle campagne de travaux. 

 
Diminution de 38 % 
de la consommation 
d'énergie du parc de 
bâtiments ŘΩƛŎƛ нлнл 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un décret attendu 
pour septembre 

2011 
 

Retour au sommaire 
 



 

LesEnR 2011, une année avec LesEnR  
   www.lesenr.fr     5/91 

LA GROGNE DE LA FILIERE PHOTOVOLTAÏQUE SE POURSUIT 
Jeudi, 13 Janvier 2011  
 

 
 
La mobilisation face à la publication du décret suspendant l'obligation de 
rachat de l'électricité (cf. news du 10 décembre 2010) est encore loin de 
ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊΦ  
 
! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎƛȄ ta9Σ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞƴƻƳƳŞ SOL OUEST a vu le 
jour dans le but de rappeler les effets du décret sur la filière et de 
ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ  
 
Leur dossier de presse accuse notamment Ce dossier souligne également le fait que ces grands 
opŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƛŜƴǘ ƭϥƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƴƻƛǎ ζ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 
şǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ηΦ SOL OUEST, qui se veut force de 
proposition réclame entre autres :  

- A court terme, la vŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
raccordement avant le 2 décembre 2010, en favorisant les projets non spéculatifs inférieurs à 
250 kWc réalisés avec des produits européens, 

- A moyen terme, la limitation des projets spéculatiŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ 
du Bilan Carbone® du matériel utilisé. 

Initié par l'avocate Ariane Vennin, Porte-tŀǊƻƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛŜ ǎŀƴǎ CǊƻƴǘƛŝǊŜΣ ǳƴ 
second collectif « Touche pas à mon panneau solaire » a également vu le jour sur Facebook. Ce groupe, 
comptant déjà plus de 3 000 membres dont de nombreux producteurs, artisans et PME est 
particulièrement actif.  
 
!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŘŞōǳǘŞ ƭŀ 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜ ōƭŀƴŎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ζ Touche pas à mon panneau solaire » pour le 

développement du photovoltaïque et pense même à tourner un film baptisé 
pour le moment « TPAMPS le film ou le Tour de France de l'Entrepreneuriat 
Photovoltaïque ». 
 
wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩ9ƴŜǊǇƭŀƴΣ ƭΩ!t9{L ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
l'Electricité Solaire Indépendants) et le SNDPEP (Syndicat National pour la 
5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ tƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜύ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞ 
ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘΦ 
 

 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ et du Logement 
(MEDDTL), lance ŘŜǳȄ ŀǇǇŜƭǎ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt (AMI) « solaire » et « photovoltaïque » dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΦ /Ŝǎ !aL ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
énergétiques basés sur la ressource solaire.  
 

 
 
 
 

 
Naissance du 

collectif SOL OUEST 
pour dénoncer 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 

spéculation des 
grands opérateurs. 

 
 

[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ  
massif  de produits 

chinois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recours devant le 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ 
annuler le décret 

 
 
 
 
 

2 nouveaux AMI 
pour développer les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǎƻƭŀƛǊŜǎ Χ 

Retour au sommaire 
 

http://www.lesenr.fr/actualites/311-decret-suspension-pv.html
http://www.lesenr.fr/actualites/dp_sol_ouest.pdf
http://www.facebook.com/home.php?sk=group_136181953103092&ap=1
http://www.lesenr.fr/actualites/ami-solaire-pv.pdf
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RECOURS DEPOSE DEVANT LE CONSEIL DΩ9TAT PAR LES FABRICANTS 

DΩEQUIPEMENTS ELECTRIQUES Lundi, 17 Janvier 2011  

  
 

Le Groupement interprofessionnel des fabricants d'appareils d'équipement 
ménager (GIFAM) et le Syndicat des industries thermiques, aérauliques et 
frigorifiques (UNICLIMA) ont déposé la semaine dernière des recours devant 
le Conseil d'Etat contre les décrets d'application de la nouvelle 
Réglementation Thermique, à savoir la RT 2012.  
 
Pour rappel, cette nouvelle Réglementation Thermique entrera en 
application dès le 28 octobre 2011 pour les bâtiments à usage de bureau et 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !bw¦ όŎŦΦ news du 27 octobre 2010). 
 
Le GIFAM, premier syndicat professionnel qui compte notamment dans ses rangs les grandes marques 
ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
pas en compte les émissions de CO2. Le syndicat évoque ainsi une « erreur de droit et une violation de la 
loi » ŀǾŜŎ Ŝƴ ǘƻƛƭŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ƭŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ł нΣру ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ м ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 
 
Cette contestation renvoie donc à un vieux débat que celui du coefficient « conventionnel » de 
ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊύ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 
ǇǳƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊύΦ  
 
La positiƻƴ Řǳ DLC!a Ŝǘ ŘΩ¦bL/[La! ǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻōōȅ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀ Ŝǳ 
un rôle majeur dans la définition de ce coefficient et que la valeur réelle de ce coefficient serait estimée 
à 3,23. Selon une étude sérieuse, cette dernière valeur correspond effectivement à la situation française 
actuelle en se basant sur le « mix » de production électrique. 
 
Pour aller plus loin, le GIFAM invoque une « discrimination » vis-à-vis du 
chauffage électrique par rapport aux équipements fonctionnant avec une autre 
ǎƻǳǊŎŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
de conversion de l'énergie finale électrique en énergie primaire fixé à 2,58 dans 
les textes de la RT 2012, combiné au seuil des 50 kWhep/m²/an, exclut la 
possibilité d'utiliser le chauffage électrique pour chauffer les bâtiments dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ w¢ нлмнΦ 
 
Finalement cette posiǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ w¢ нлмн ŀ ŞǘŞ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des différents groupes de travail, comprenant de nombreuses concessions faites 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  
 
Il eut en effet été plus judicieux pour les fabricants électriques de profiter de cette future 
Réglementation Thermique pour relever un nouveau défi technologique et trouver des solutions 
compatibles avec ces nouvelles exigences qui, rappelons le, sont indispensables pour le respect des 
objectifs du Grenelle, tels que l'objectif Facteur 4 qui consiste à diviser par quatre nos émissions 
nationales de gaz à effet de serre du niveau de 1990 d'ici 2050. 
 
A l'heure actuelle, le groupement interprofessionnel travaille sur une explication plus détaillée de ses 
motivations que les ministères concernés devront examiner. Il est toutefois à noter que le recours 
déposé ne constitue pas une procédure suspensive. Il pourra donc se poursuivre parallèlement à 
l'application de la Réglementation Thermique. 

 
Le GIFAM dépose un 
Recours contre la RT 
2012 et milite pour 
un coefficient de 

conversion ramené à 
м ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

 
 
 
 

Le coefficient de 
conversion entre 

énergie finale 
(énergie consommée 
ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊύ Ŝǘ 
énergie primaire 
(énergie totale 
puisée dans la 

nature pour fournir 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƘŜȊ 
le consommateur est 
fixé à 2.58 par la RT 

2012 alors que 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

statistiques de 
production de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
en France le situe 

plutôt aux alentour 
ŘŜ оΦно Χ 

 
 
 
 
 
 

Plus facile de 
contester que 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
équipements ? 

 

Retour au sommaire 
 

http://www.lesenr.fr/actualites/290-publication-rt2012.html
http://www.lesenr.fr/actualites/Enertech%20-%20EP-EF.pdf
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LES REFERENTIELS HQE® ANTICIPENT LΩAPPLICATION DE LA RT 2012  
Vendredi, 21 Janvier 2011  

 
 

Anticipant la mise en application de la Réglementation Thermique 
2012 à partir du 28 octobre 2011, Certivéa a publié un addendum à 
ƭŀ ŎƛōƭŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
HQE

®
.  

 
 

 
Le référentiel HQE

®
 prend ainsi acte du fait que les bâtiments BBC, bien que louables, ne soient 

désormais plus exemplaires. 
 
 

 
 
/Ŝǘ ŀŘŘŜƴŘǳƳ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ préfigurant ainsi le futur référentiel 
générique adapté à toutes les opérations tertiaires donc la sortie est prévu pour la fin du premier 
semestre 2011. 
 
 
Il y a fort à parier que ce nouveau référentiel rétrogradera alors l'actuel niveau de performance BBC au 
niveau Base. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le référentiel HQE 
ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ 
Réglementation 
Thermique Χ 
 
 
 
Les exigences de 
sobriété énergétique 
(cible 4) ramènent 
ainsi le BBC au 
niveau Performant  
 
 
 

Retour au sommaire 
 

http://www.lesenr.fr/actualites/Addendum_HQE_Cible_4_Janvier_2011?pdf
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LANCEMENT DE LA SECONDE SESSION DE LΩAPPEL A PROJETS 

ECOQUARTIERS 2011 Vendredi, 21 Janvier 2011  
 

 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŀ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ bŀǘƘŀƭƛŜ YƻǎŎƛusko-aƻǊƛȊŜǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳ 
logement, Benoist Apparu, ont lancé mercredi 19 janvier 2011 le deuxième 
appel à projets « EcoQuartiers ». Cet appel à projets s'adresse à toutes les 
collectivités porteuses de projets d'aménagement durable.  
 
 
 
Après le succès du premier appel à projet, lancé en 2008 et pour lequel 160 
projets d'Ecoquartiers avaient été déposés par des collectivités locales dont 28 
ont été primées (cf. news du 19 novembre 2009), une deuxième session est 
aujourd'hui lancée. Ce nouvel appel à projets s'appuie : 

- sur les travaux du Club National lancés à la suite du premier appel à projet par le Ministère de 
l'Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, (MEDDTL) regroupant 
les équipes des 160 collectivités candidates,  

- et sur les travaux préfigurant le référentiel écoquartiers prévu par le MEDDTL pour 2012. 

Le palmarès désignera un Grand Prix National ainsi que des prix pour les moyennes et grandes villes 
grandes, le milieu rural et le renouvellement urbain. 
 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 9ŎƻvǳŀǊǘƛŜǊ ŀǾŀƴǘ нлмн « dans toutes les communes qui ont des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
EcƻvǳŀǊǘƛŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƛŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ce dernier constitue un élément particulièrement attendu des acteurs de l'aménagement durable. 
 
Pour cette nouvelle session de l'appel à projet Ecoquartiers 2011, le dépôt du dossier se fait sur Internet 
et se déroule en deux étapes : 

1. Une phase de pré-inscription (à renseigner avant le 28 février 2011 - La période de pré-
inscription débutera le 24 janvier 2011) 

2. Une phase de candidature (à renseigner avant le 15 avril 2011) 

Les éléments constituant le dossier sont d'ores et déjà précisés sur le site dédié à l'appel à projets.  
 

 

 
 
 
 

160 dossiers  au 
premier appel dont 

28 primés 
 
 
 
 
 

Une deuxième 
session en attente 
ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
ŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ Χ 

 
 
 

Un EcoQuartier 
avant 2012 « dans 

toutes les 
communes qui ont 
des programmes de 
développement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ 

» (Grenelle) 

Retour au sommaire 
 

http://www.lesenr.fr/actualites/brochure_presentation_appel_a_projets_ecoquartier_2011.pdf
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http://www.lesenr.fr/actualites/128-palmares-appel-a-projet-ecoquartiers.html
http://www.ecoquartier2011.developpement-durable.gouv.fr/
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L'AFFICHAGE DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE DANS LES ANNONCES 

IMMOBILIERES A LA TRAINE, Lundi, 24 Janvier 2011  
 

 
Une enquête réalisée par la CLCV (Confédération de la Consommation, 
du Logement et du Cadre de Vie) parue le 19 janvier 2011 montre que 
seules 43,34% des annonces de biens immobiliers affichées en vitrine 
des agences immobilières font apparaître la performance énergétique 
du logement proposé à la vente ou à la location.  
 
 
Ce chiffre est anormalement bas puisque cet affichage de la performance énergétique est obligatoire 
depuis le 1er janvier 2011 suite à la parution du décret n° 2010-1662 du 28 décembre 2010 relatif à la 
mention du classement énergétique des bâtiments dans les annonces immobilières, en application de la 
loi Grenelle 2. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[/± ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ноΣпт҈ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ 
ont apposé l'étiquette de performance énergétique sur la totalité de leurs annonces figurant en vitrine. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ 
sur internet sont encore plus alertants. En effet, seules 20,30% des annonces immobilières publiées en 
ligne sont en respect avec la loi. 
 
CŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜ t¢½Ҍ Ł ƎǊŀƴŘ ǊŜƴŦƻǊǘ 
de publicité. Or, la valeur du prêt à taux zéro pouvant être accordée aux primo-accédants en France 
métropolitaine depuis le 1er janvier 2011 est largement dépendante de la performance énergétique du 
bien concerné.  
 
!ƛƴǎƛ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇǊşǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t¢½Ҍ ǾŀǊƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŜƴǘǊŜ пл҈ Ŝǘ р҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όƻǳ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏlasse 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŜ ōƛŜƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŜȄǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

 
 
Il est à noter que la loi prévoit que « le défaut de publicité de la performance énergétique du bien dans 
les annonces soit ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭϥŀƳŜƴŘŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ όǎƻƛǘ оу ϵ ǇŀǊ 
infraction constatée) ». 
 
On attend toutefois l'annonce de la première application de cette sanction, qui à coup sur pourrait 
rapidement faire grimper les chiffres mis en évidence par cette étude. 

 
 
 
 
 

 
Seules 43,34% des 

annonces présentent 
un DPE 

 
 
 
 
 
 

Plus de 85 % 
ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ ƴŜ ƧƻǳŜƴǘ 

pas le jeu du DPE 
 
 

Une situation pire 
encore sur internet 

Χ 

Retour au sommaire 
 

http://www.lesenr.fr/actualites/CLCV_Enquete-DPE.pdf
http://www.lesenr.fr/actualites/Decret_dpe_annonces_immobilieres.pdf
http://www.lesenr.fr/actualites/Decret_dpe_annonces_immobilieres.pdf



































































































































































